
 CGAV AGAV - CGIA

N° Adhérent :                       AGAV  R      CGAV R
Nom et prénom ou raison sociale :

Activité :
Ville : 
Nom - prénom des participants :

Je joins mon règlement de .........€ TTC x ......pers. =.....TTC
par chèque bancaire
à l’ordre du CGAV   R       ou  de l’AGAV  R
La facture et la confi rmation vous seront adressées par cour-
rier avant la formation.

Centre et Association de Gestion Agréés de Vendée
57 Acti-Nord Beaupuy 3 - BP 225 - 85006 La Roche-sur-Yon

Tel : 02 51 34 11 03 - Fax : 02 51 34 12 13
e-mail : formation@cgavendee.fr - www.cgavendee.fr

Le saviez-vous ?
La création du blog se réalise
très simplement, avec un site
de création assistée, gratuit ou
payant. Sa mise en oeuvre est
donc très simple, et évite l'achat
de coûteux logiciels et la néces-
sité de passer la plupart du temps
par un professionnel. Corollaire
de cette simplicité de mise en
oeuvre, la facilité des mises à 
jour. Le blog peut être le complé-
ment d'un site déjà existant, avec 
des liens entre eux . Souplesse et 
rapidité de mise en oeuvre sont 
donc deux atouts du blog. A cela 
s'ajoute la possibilité de dialoguer 
directement avec les clients. Le 
côté relationnel du commerce re-
prend ici tout son sens.

Public
Artisans
Commerçants
Professions libérales

Date
Lundi 28 Novembre
1 journée
de 9h15 à 17h30

Lieu
CGAV - CGIA
57 Acti-Nord Beaupuy 3
La Gîte
Mouilleron-Le-Captif

Conditions
Prix : 47.84 € TTC
Déjeuner compris

Animation
Christophe DANIEL,
Formateur Consultant
ACF

Créer son blog

Objectifs
Comprendre et créer un blog intégrant du texte, des images, des liens.

Publier son blog et le modifier.

Programme
Généralités :

 - Quels moyens pour réaliser un blog ?

 - Les services sur Internet.

Les pages du Blog :

 - Choisir un modèle de page.

 - La mise en forme (polices, taille, couleurs, puces ...).

 - Les liens hypertexte, l'insertion d'images, de sons, de vidéos.

La gestion des images.

Intégrer une vidéo sur son blog.

Mise à jour du blog et référencer le blog sur les moteurs de recherche..

Thème
Informatique

Devenir un observateur "Mentaliste"

L'écoute devient active lorsque la personne qui la pratique participe activement à la 
compréhension du message. Elle démontre de l'intérêt et de la curiosité, demande 
des clarifications ; elle s'empêche de juger et d'interpréter. Ainsi écoutée, la personne 
perçoit qu’elle a l'oreille de quelqu'un qui s'intéresse aux particularités de son cas sans 
chercher à la juger. Elle a en face d'elle un tiers qui cherche à la comprendre. Nos 
pouvoirs de mentaliste sont souvent sollicités dans notre vie quotidienne : qu'il s'agisse 
de prendre une décision importante ou de faire un choix essentiel.
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